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COMITÉ DE PARENTS 

Compte rendu de la rencontre du comité de parents du Centre de services scolaire des Draveurs, 

tenue le 12 février 2024 à 19 h, au Centre de services scolaire des Draveurs ainsi qu’en virtuel sur 

Teams, sous la direction d’Annie Goudreau. 

Sont présents : 

Fritzshell Eureka Toussaint, Stéphanie Gosselin, Marie-Elaine Leblond, Christine Denault, Dave 

Lemieux, Suzie Texeira, Roberto Bruni, Andréanne Mathé, Jean-François Labrosse, Micheline 

Pion, Véronique Laliberté, Stéphanie Bédard, Karine Galipeau, François Arsenault, Tania Léal-

Desgagné, Mélissa Gauthier, Olivier Sergerie, Maurice Gendreau, Birheen Elise Sacree, Patrick 

Danis, Imen Arfaoui, Karine Ann Ciura, Alexandra Roy, Virginie Ménard, René Villeneuve, 

Jérôme Maltais, Karine D’Aoust, Anne-Marie Loiselle, Annie Goudreau, Roxanne Dupuis, 

Mélanie Labonté, Caroline Proulx, Chloé Le Quére, Catherine Champagne. 

Sont également présents : 

Manon Dufour, directrice générale du CSSD; 

Christian Laforest, directeur général adjoint et directeur du Service du secrétariat général et des 

communications du CSSD. 

Les écoles non représentées sont : École Carle, École de l’Odyssée, École de l’Orée-des-Bois, 

École de la Traversée, École des Belles-Rives, École des Trois-Saisons, École Massé 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue  

Madame Annie Goudreau souhaite la bienvenue aux membres, présente les membres de la 

direction générale ainsi que Madame Corinne Payne de la FCPQ, constate le quorum et 

procède à l’ouverture de l’assemblée à 19h02. 

2. Adoption du projet de l’ordre du jour  

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Maurice Gendreau et APPUYÉ par Madame Tania Léal-

Desgagné d’adopter l’ordre du jour. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

3. Adoption du compte rendu du 6 novembre et du 4 décembre 2023 

6 novembre 

Des corrections sont demandées (coquilles).  

IL EST PROPOSÉ par Madame Tania Léal-Desgagné et APPUYÉ par Monsieur Stéphane 

Gosselin d’adopter le compte rendu tel que proposé. 

ADOPTÉ 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

4 décembre 

Des corrections sont demandées (coquilles).  

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Roberto Bruni et APPUYÉ par Monsieur Olivier Sergerie 

d’adopter le compte rendu tel que proposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

4. Suivi au compte-rendu  

• Il n’y a aucun suivi au compte rendu à faire. 

5. Mot de la Directrice générale 

• Capacité d’accueil des écoles : On nous informe concernant le calcul menant à ce que le 

ministère considère être la capacité (par les moyennes d’accueil des groupes). Ces 

moyennes tiennent compte également des classes adaptées. Même si la capacité 

d’accueil ministérielle est atteinte dans une école, il reste de la place pour des élèves, 

l’école n’est pas nécessairement pleine. 

• Question d’un parent : Sachant que les professeurs sont allés en grève entre autres pour 

faire réduire les groupes, quel est le plan à cet égard? Réponse : Les moyennes sont 

établies par le ministère, les CSS ne peuvent pas baisser les ratios d’eux-mêmes. Lors 

des dernières négociations, il n’y a pas eu d’éléments sur le ratio de classe, mais sur la 

composition de la classe. Le CSS a présentement deux écoles en agrandissements et une 

école primaire octroyée dans le secteur Chambord. Une demande pour une école 

primaire dans le secteur Cheval-Blanc et une pour une école secondaire Val-des-Monts 

ont été faites. 

• Classes pour personnes issues de l’immigration – quelles sont les mesures pour intégrer 

ces élèves dans les bons groupes? Les élèves sont classés selon où ils sont rendus et selon 

leur capacité à utiliser la langue française. 

• Plan de rattrapage – Le CSS a reçu près de 6 millions pour offrir des services de 

rattrapage aux élèves. Des sommes se sont également dégagées, faisant en sorte que le 

CSS dispose de plusieurs millions pour aider les élèves. Les écoles commencent à 

recevoir des fonds, le tout se fait par priorité. Les sommes non utilisées d’ici la fin 

d’année scolaire peuvent être utilisées l’an prochain (pendant l’été pour les cours d’été 

par exemple). Des élèves sont déjà ciblés et d’autres pourraient s’ajouter avec le temps.  

• Un parent déplore que les parents des CÉ n’aient pas été impliqués dans les décisions 

entourant le plan de rattrapage. 

• Coûts de transport pour les activités – très dispendieux. Le CSS ne se dotera pas de sa 

propre flotte d’autobus et de chauffeurs. Il faudrait s’équiper d’un garage et avoir accès 

à de la main-d’œuvre.  

• Éclipse solaire du mois d’avril – Le CSS travaille avec le syndicat et les directions 

d’école, une analyse de la journée se fait pendant ce processus. D’autres discussions 
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auront lieu mercredi prochain. Tous les élèves seront en autobus ou à pied au retour de 

l’école lors du début de l’éclipse. La priorité est la santé et la sécurité des élèves. On 

songe modifier une journée pédagogique et la déplacer au 8 avril. 

6. Résolution – Extrait de la politique de contributions financières exigées des parents 

Ce soir on s’occupe des extraits présentés en décembre. Le reste sera revu plus tard en 

mars et en mai pour étudier la politique en détail afin de revenir au CP avec des constats. 

 

Madame Goudreau fait la lecture de la proposition de résolution au comité. 

 

IL EST PROPOSÉ par Madame Tania Léal-Desgagné et APPUYÉ par Madame Christine 

Denault d’adopter la résolution 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

7. Résolution – Planification et répartition de la clientèle 2024-2028 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Stéphane Gosselin et APPUYÉ par Monsieur René 

Villeneuve d’adopter la résolution. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

8. Résolution - Budget pour la participation au 50e de la FCPQ 

Madame Karine-Ann Ciura nous informe quant au budget proposé pour l’événement 

national de la FCPQ 2024. 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Denault et APPUYÉ par Monsieur Roberto 

Bruni d’adopter la résolution. 

Le vote est demandé 

25 pour 

0 contre 

0 abstention 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

9. Rapport des comités  

a. EHDAA  

• Prochaine rencontre – Recevra une présentation du CDPDJ sur les droits des 

enfants à besoins particuliers. Via Zoom.  

b. Transports 

• Prochaine rencontre a lieu lundi le 19 février. Les autobus électriques sont arrivés 

au CSS.  
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c. Fédération des comités de parents du Québec  

• Forums EHDAA ont lieu 3 fois par année et sont réservés aux délégués EHDAA 

sauf celui du 21 mars. Présentation de la direction de l’adaptation scolaire du 

ministère de l’Éducation qui nous présentera les parcours scolaires possibles pour 

les jeunes qui suivent un parcours particulier. 

• CG le 25 janvier dernier. 58 personnes de 40 CSS présents en virtuel.  On 

aimerait rejoindre plus de gens. On a vu le plan d’action 2024-2025, le projet de 

loi 47 pour renforcer la protection des élèves; la FCPQ est passée en commission 

parlementaire (dépôt d’un mémoire). Projet de loi 48 sur le code de la sécurité 

routière la semaine dernière, la FCPQ commente (zones scolaires, 

signalisation…).  

• Prochain CG le 16 mars à Brossard. 

• Semaine nationale de l’engagement parental – 3e année. Texte à paraître dans le 

blogue de la FCPQ donnant toutes les informations et exemples de « pourquoi 

nommer quelqu’un ». 

• 50e de la FCPQ – À Saguenay le 1er juin 2024. Journée de ressourcement. 

Plusieurs conférences et exposants.  

d. Conseil d’administration  

• Prochaine réunion la semaine prochaine 

10. Écho des conseils d’établissements  

• École de l’Escalade – Danse de la Saint-Valentin la semaine dernière et club de 

ski.  

• Polyvalente de l’Érablière – Est-ce que certains se sont opposés aux 

activités/sorties scolaires à cause de la grève? Personne ne lève la main. 

• École Lavigne – Organisation et promotion d’activités pour favoriser le 

sentiment d’appartenance des enfants à l’école. Nouvel OPP à l’école. Remise 

de valentins (pige au hasard pour que chaque élève en ait un). 

• École de l’Oiseau-Bleu – Lors de la semaine des enseignants, les parents du CÉ 

se sont mis ensemble pour faire passer un message à l’intercom. Activité 

d’hiver pour les jeunes à l’école la semaine prochaine (journée blanche). 

• École du Nouveau-Monde – Projet de réaménagement de la cour d’école 

autorisé, une section de la cour d’école sera adaptée pour les élèves non 

mobiles/à besoins particuliers. 

• École de la Rose-des-Vents – Comment les écoles font pour aller chercher 

l’opinion de l’ensemble des parents? Jérome – On a le droit de demander que 

l’information soit diffusée aux parents. Est-ce que certains parents reçoivent les 

communications 3X s’ils ont 3 enfants? 

• École des Cépages – Plan de rattrapage – l’école des Cépages n’a pas annulé de 

journées pédagogiques. Est-ce que d’autres écoles ont annulé des journées 
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pédagogiques? Pour les examens du ministère, est-ce que seulement les 

essentiels seront évalués? Jérome – Pour les journées pédagogiques, c’est le 

CSS qui statue et non les écoles. Pour les examens du ministère, le ministre a 

déjà indiqué que les examens sont repoussés et seront évalués sur la matière 

essentielle. 

• École de l’Envolée – Serait-il possible de réserver du temps pour partager les 

défis auxquels les parents du CP font face?  

• École de Touraine – Les activités sont importantes, ça aide à décrocher. 

L’académique doit passer en premier, mais pas au détriment du social. 

11. Points divers  

• Aucun  

12. Date de la prochaine rencontre  

La prochaine rencontre du comité de parents aura lieu le 11 mars 2024 à 19 h, en présentiel 

et en virtuel.   

13. Levée de l’assemblée – 20 h 51 

IL EST PROPOSÉ par Madame Anne-Marie Loiselle et APPUYÉ Madame Christine 

Denault par que la séance soit levée à 20 h 51. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

 

 

 (s) Annie Goudreau    (s) Stéphanie Powers 
 

Annie Goudreau 

Présidente 

 Stéphanie Powers 
Secrétaire remplaçante 

 

 


